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ACCORD EUROPÉEN RELATIF AU TRANSPORT INTERNATIONAL DES 
MARCHANDISES DANGEREUSES PAR VOIES DE NAVIGATION INTÉRIEURES 

(ADN) 
 

GENÈVE, 26 MAI 2000 
 

AUTRICHE : ADHÉSION 
 
 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique : 
 

L'action susmentionnée a été effectuée le 9 novembre 2004, avec : 
 

Déclaration (Traduction) (Original : allemand) 
 

L'Accord s'applique au Danube, y compris le canal de Vienne, à la March, l'Enns, la Traun et 
tous leurs bras, canaux latéraux, ports et embranchements. Il ne s'applique pas aux portions suivantes : 
 

1.  Le nouveau Danube (canal de dégagement) depuis l'installation d'alimentation (kilomètre 
     1938,060 du fleuve) jusqu'au barrage II (kilomètre 1918,300 du fleuve);  

 
2.  Le fief de Greifenstein : la portion du bras du vieux Danube située en amont du seuil noyé 
     (kilomètre 1948,890 du fleuve, rive droite); 

 
3.  Le fief d'Altenwörth : la portion du bras du vieux Danube située en amont du seuil noyé 
     (kilomètre 1979,550 du fleuve, rive gauche); 

 
4.  Le fief de Melk : la portion du bras gauche du vieux Danube située en amont du seuil noyé 
     (kilomètre 2037,300 du fleuve, rive gauche) et la portion du bras du vieux Danube de Melk 
     située en amont du seuil noyé (kilomètre 2035,700 du fleuve, rive droite); 

 
5.  Le fief d'Abwinden : portion du bras du vieux Danube située en amont du seuil noyé 
     (kilomètre 2120,400 du fleuve, rive gauche); 

 
6.  L'Enns, au-delà du kilomètre 2,70 du fleuve; 

 
7.  La Traun, au-delà du kilomètre 1,80 du fleuve; 
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8.  La March, au-delà du kilomètre 6,0 du fleuve; 

 
9. Tous les cours d'eau non spécifiés. 

 
 

 
 
 

Le 6 décembre 2004 
   


